
• Examen au cas par cas pour les zones visées par l’article L2224-
10 du Code Général des Collectivités Territoriales selon le 

R122-17-II alinéa 4 du Code de l’environnement 

 

Annexe 4 : Localisation des problèmes hydrauliques 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Allée des Acacias Bas de la Grande rue 

Rue de la Porte Vaillant 

Allée des sœurs 

Entrée Avilly – Rue 

de la Garenne 



 
 

Rue Joseph Cardon et Rue du Fossé du Prince 
Rue du Docteur Lucas Championnière  

Allée d’Ormes 

Route du Moulin de la vallée 


